
RÈGLEMENT ADMINISTRATIF 

 

TITRE V 

 

PROCÉDURES D’ÉMISSION 

DES CERTIFICATS 

 

 

 

CHAPITRE XII 

 

CERTIFICAT D’AUTORISATION POUR 

LA MISE EN PLACE DES ÉLÉMENTS 

D’ÉVACUATION 

DES EAUX USÉES



 Règlement administratif T-V 
chapitre XII-i 

TABLE DES MATIÈRES 
 
ARTICLE 12.1 DEMANDE DE CERTIFICAT D'AUTORISATION POUR LA MISE EN PLACE DES ELEMENTS 

D'EVACUATION DES EAUX USEES ..................................................................................................3 
 

ARTICLE 12.2 CONDITIONS D'EMISSION DU CERTIFICAT D'AUTORISATION .......................................................4 
 

ARTICLE 12.3 DUREE DE VALIDITE DU CERTIFICAT............................................................................................4 
 

ARTICLE 12.4 COUT DU CERTIFICAT D'AUTORISATION POUR LA MISE EN PLACE DES ELEMENTS 

D'EVACUATION DES EAUX USEES ..................................................................................................4 
 
ARTICLE 12.5             ABROGÉ……………………………………………………………………………………………………4



 Règlement administratif T-V 
chapitre XII-3 

ARTICLE 12.1 DEMANDE DE CERTIFICAT D'AUTORISATION POUR LA 
MISE EN PLACE DES ÉLÉMENTS D'ÉVACUATION DES EAUX 
USÉES 

La demande doit inclure une étude de caractérisation du sol et du 
terrain certifiée par une personne membre d’un ordre 
professionnel compétent en la matière, justifiant et décrivant les 
installations sanitaires à réaliser, en conformité avec les 
dispositions du Règlement sur l’évacuation et le traitement des 
eaux usées des résidences isolées L.R.Q., Q-2, r.8. 

Cette demande de certificat d'autorisation doit être faite sur le 
formulaire de le municipalité et comprendre, en plus des 
renseignements généraux, les informations suivantes: 

a) Un plan d’implantation le plus clair et le plus précis possible du 
terrain pour lequel la demande d’installations septiques est faite 
indiquant les renseignements suivant : 

1) L’identification cadastrale du terrain, ses dimensions et sa 
superficie ; 

2) La localisation des bâtiments, de tous les puits ou sources 
servant à l’alimentation en eau se trouvant dans un rayon de 
trente mètres (30) de toutes les limites du terrain visé, la 
localisation des lacs ou cours d’eau, des marais ou étang, des 
conduites d’eau de consommation, des arbres, des talus et des 
conduites souterraines de drainage du sol ; 

3) La localisation des stationnements et des autres endroits ou il 
peut y avoir de la circulation motorisée ainsi que l’accessibilité 
pour effectuer la vidange de la fosse septique ; 

4) La localisation de la fosse septique, de l’élément épurateur, de 
la rue et les distances entre ceux-ci et la limite du terrain et de 
la résidence ; 

5) Les dimensions de la fosse septique, le modèle et la dimension 
de l’élément épurateur ; 

6) Le nombre de chambres à coucher desservi par l’installation 
septique ; 

7) La pente du terrain récepteur ; 

                                b)  Le nom et les coordonnées de l’entrepreneur responsable des  
travaux ; 

c)  Une analyse de sol du terrain récepteur pour établir sa   perméabilité 
ainsi que la méthode utilisée pour l’établissement de ces données; 

d) Les éléments qui se trouvent à moins de deux (2) mètres du niveau 
du sol, sous l’éventuelle installation septique, tels la nappe d’eau 
souterraine, le roc et toute couche de sol imperméable ou peu 
perméable; 

e) L’officier désigné peut requérir tout autres renseignements, analyse 
ou certificat nécessaire afin de s’assurer que les dispositions du 
Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées, L.R.Q., Q-2, r-8, sont intégralement respectées; 

f) Toutes les distances doivent être calculées à partir de l’extrémité du 
système de traitement; 

g) La date prévue de la mise en place de l’installation septique; 

h) Avant de les recouvrir, le requérant doit prendre des photographies 
des installations septiques sur lesquellles il est possible de 
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reconnaître un point de référence situé sur l’immeuble (maison, 
cabanon, etc.); 

i) Le requérant doit transmettre au fonctionnaire désigné avant la 
date d’échéance du permis délivré : les photographies et la 
certification de conformité de l’entrepreneur ou; si les travaux ne 
sont pas exécutés par un entrepreneur, les photographies et la 
certification de conformité de la personne membre d’un ordre 
professionnel compétent en la matière qui doit alors superviser les 
travaux. La certification de conformité doit stipuler que les travaux 
d’installations sanitaires ont été effectués conformément à l’étude 
soumise. » 

 

ARTICLE 12.2 CONDITIONS D'ÉMISSION DU CERTIFICAT 
D'AUTORISATION 

Aucun certificat d'autorisation pour la mise en place des éléments 
d'évacuation des eaux usées ne sera émis, à moins que : 

a) l'objet de la demande soit conforme aux règlements 
d'urbanisme et à la loi sur la qualité de l'environnement; 

b) la demande soit accompagnée de tous les documents exigés 
par le présent règlement, 

c) ABROGÉ 

d) le requérant, de par sa signature, s'engage à respecter les 
dispositions du certificat d'autorisation. 

 

ARTICLE 12.3 DURÉE DE VALIDITÉ DU CERTIFICAT 

La durée de validité de ce certificat d'autorisation est de trois (3) 
mois comptés à partir de la date inscrite audit certificat. De plus, 
l'inspecteur désigné doit être en mesure d'effectuer la dernière 
inspection avant le premier novembre de chaque année. 

 

ARTICLE 12.4 COÛT DU CERTIFICAT D'AUTORISATION POUR LA MISE 
EN PLACE DES ÉLÉMENTS D'ÉVACUATION DES EAUX 
USÉES 

Éléments d'évacuation des eaux usées : ........................... 25.00 $ 

 
 
 

ARTICLE 12.5                     ABROGÉ. 

 
                                 


